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REPUBLIQLTE POPULAIRI' DU BiNfN

PRESIDENCE DE LA RI:,PUBLISUE

DECREî 5o 65-269 du 6 Aott 19Bl

portant création du comité national
chargé dr Ia préparatlon technique
de 1à visite du Camarade Présidr:nt
de 1a République Populaire du Bénin
en Itépublique Populaire de O:ine.

\frJ ltordonnance l§o 77-32 du 9 septembre 1977 portant promul,gation
de l-a Loi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin et
là.Lol No Bf-O01 du J février 19a1 qui 1ra complètée,

lru Ie décret îo 82;441 du Jo,décembre 1982 portant composS.tlon du
Conseil Exécutlf National et de son Comité Permanent,

DECRLTE
Article 1er.- 11 est créé un comité national chargé de La prépara-
tlon technique
Camarade Présid

de la visite en République Populaire de C?rine du
ent de 1a République Populaire du Bénin,

Arti e 2.- La composition du comité est 1a suivante :

VLce-Presaocnt I

Membres

Pré§ldent : Le tlinlstre des Affaires Etrangères et de Ia Coopé-
ratlon ou son Représentant

Le l.linistre du Pl-qn, de la Statlstlque et de
1.rAnalysc lconomique ou son Représentant

3- Le Ministre de lllndus'i,rie, dcs lline s et de lrEnergie
ou son Représcntant

- Le Ministre de 1a Défcnse Nationale ôu son Représen-
tant

- Le Ivlinistre de 1a Jeunesse et dcs Sports ou son Rei
pr és entant

- Le l{inistre dc la Santé Fubl-ique ou son Représentant
- Le l,linistre du Commerce ou son Représentant
- Lc l,linis ire du Développement Rural et de l tAction

Coopérativc ou son Reiiésentant
- Le l.linistre des Fermes dlEtat, di ltEl-evage ct dc 1a

Pêche ou son Représentant
- Le l,iinistre dcs Finances ou son Représentant

LE PRESIDENT D]] LA RT,PUBL]QUE,
C}IEF DE LIETAT, PRESID;NT DU

CONSEIL EXLCUT]F NATIONAL,



L

' - Le lvlinistre de 1:En-;cigne ment Supérieur et de 1a
. Recherche Scientifique ou son Représentant

- 1e Llin',stre d.e 1 ,Àl-phabétis ation et dc Ia Culture
Populaire ou son P. eF::.is r-,rta nt.

4-C!1C1el ,- Le I,1: n'.strc dcs 1-\ffair:s Etrangères et (1(, 1a Coopéra;
ffi"nffii5§i-ctcnt riu ecmité n.1tiona1, fera aü Président de 1a Répu-
blique le poin-L crr: 1:avancenro:.; ticr: îr.yaux.

ê-r!i-çlç-4-,:,- Le cor:-ti :iuiio-rul dcvra clépose! aü Présidcnt dc 1ane+rc'r@ 1es conclusions, c'r c. scs travaüx arr nlus târd -. 13 Août
1981 .

Articl-e 5 , -ffi-ËCa.
Le pr'ésent clécre'i; sera publié .t communr.qué partout où

I Fai-t à Cotonou, le 6 Aott

,|:

Par. le Présiden b. de le I'.épr1|Iique,
Chef dc 1.tEtat, Pr:ésidcnt drr
Cohseil Exécutij ltra-iionaI,
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l.r*:

Ampliati ons
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